BAREME INDICATIF D'INVALIDITE

7. STOMATOLOGIE. LESIONS MAXILLO-FACIALES

7.1. FACE.

En dehors de la fonction elle-méme, le médecin expert pourra avoir a tenir compte des
défigurations entrainées par les cicatrices. Dans ce cas, il se reportera au chapitre
«Téguments».

Le taux résultant des lésions sera estimé en fonction des pertes de dents (évaluées a part),
de l'état de l'articulé dentaire et de la possibilité d'une prothése susceptible de rétablir un
coefficient de mastication suffisant.

Le coefficient de mastication se calcule en attribuant, aux dents un coefficient
particulier : 1 pour une incisive, 2 pour une canine, 3 pour une prémolaire, 5 pour une molaire, et
en faisant le total des dents existantes ayant une homologue sur la machoire opposée.



